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M. le bâtonnier Jean Pâquet exerce la profession d’avocat

en pratique privée depuis 1975. Il a développé une exper-

tise reconnue en droit immobilier.

Contribution

Me Pâquet a été bâtonnier de Québec (1988-1989) puis

bâtonnier du Québec en (1991-1992). Il enseigne les

contrats nommés (vente, louage, prêt, cautionnement)

issus du Code civil du Québec à l’École du Barreau du

Québec. Fort d’expériences multiples acquises à titre

de président du Comité d’examen des plaintes à la Sûreté

du Québec, de président du Comité du Barreau du Québec

sur le droit en regard des peuples autochtones, de syndic

ad hoc du Barreau du Québec, de membre à temps partiel

du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, de

président désigné et suppléant des comités de discipline

régis par l’Office des professions – il est actuellement pré-

sident du Comité de discipline du Barreau du Québec –, de

membre du Comité d’éthique de la recherche clinique du

Centre hospitalier universitaire de Québec, pavillon de

l’Hôtel-Dieu de Québec, il privilégie les modes non judiciai-

res de résolution de conflits. À ce titre, il agit comme arbi-

tre et médiateur civil et commercial en plus d’être un

conférencier recherché dans ces domaines. 

Rayonnement

Il est récipiendaire de la Médaille du Barreau de Québec

en 1997. Il est membre du conseil d’administration de la

Commission de la capitale nationale du Québec.

Me Jean Pâquet, Ad. E.
Pâquet Avocat
Québec

Ad. E.
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Me James O’Reilly, associé fondateur du cabinet, a

orienté sa carrière dans le droit autochtone, en regard

plus particulièrement aux droits ancestraux et aux droits

issus des traités, des revendications territoriales et de

l’autodétermination des peuples autochtones. Il plaide

ses causes devant toutes les Cours du Canada, tant au

Québec qu’en Alberta. 

Contribution

Me O’Reilly a été président du Jeune Barreau de Montréal

(1972-1973). Il est membre de la Law Society of Alberta

(depuis 1980). Il a contribué à l’émergence du droit

autochtone au Québec et au Canada et est le premier avo-

cat québécois qui a consacré sa carrière entière à la

défense des droits des peuples autochtones. En 1988,

il a participé à la rédaction du rapport d’un comité spé-

cial de l’Association du Barreau Canadien intitulé Le

droit des autochtones au Canada : du défi à l’action. 

De plus, il a donné de nombreuses conférences concer-

nant le droit autochtone et a écrit de nombreux articles à

ce sujet. Il a contribué à la formation de plusieurs

avocats qui constituent aujourd’hui le cœur de ceux qui

représentent au Québec les populations autochtones,

ayant consacré d’innombrables heures en discussions et

formations avec des étudiants, des stagiaires ou des avo-

cats œuvrant à son bureau.

Rayonnement

Il a été nommé Chef honoraire de la Nation crie Samson

de l’Alberta. Il a été désigné par la Cour d’appel de

l’Ontario comme Amicus Curiae dans l’important litige

concernant l’affaire Caledonia en Ontario. Il a reçu un

diplôme honorifique en droit de l’Université de Calgary

pour ses activités auprès des peuples autochtones. 

Me James O’Reilly, Ad. E.
O’Reilly & Associés
Montréal
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